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La constitution de la R6publique du Cameroun

La Loi N'2004/017 du 22 Juillet 2004 fixant I'Qrientation de la Decentralisation au Cameroun I

La Loi N'2004/01 8 du 22 Juillet 2004 fixant les rdgles applicables aux communes ;

La Loi N'2009/01 1 du 10 Juillet 2009 portant regime financier des collectivit6s territoriales d6centralis6es I

Le d6cret n'77/91 du 25 Mars 1977 determinant les pouvoirs de tutelle sur les communes. Syndicate des

communes et Etablissements communaux modifies par les d6crets n'77/285 du 03/08/77 et n'90/1464 du 09

novembre 1 990 1

Le d6cret n'77/203 du 29 juin 1 977 determinant les communes et leur ressort territorial et les textes modificatifs

subs6quentsl

Le Decret N'2022/302 du 12 Novernbre 2022 Portant Nomination de Monsieur SADI GILES CHRISTIAN,

Administrateur Civil aux Fonctions de Pr6fet du D6partement du Mayo-Louth I

le d6cret N ' 2012/074 du 08 Mars 2012 portant creation I organisation et fonctionnement des commissions de

passation des marches publics. '

rarr6t6 N'000323/A/MINDDEVEL du 09 mars 2020 constatant 1'61ection du faire et de ses adjointst

L'arr6t6 N ' 006/A/MINMAP du 15 Janvier 2014 portant creation des commissions Interned de Passation des

Marches auprds de certaines communes ;

La Decision Municipale N'14/DM/C-GDER/SIGAMP/2024 DU 25/04/2024 Constatant la composition de la

Commission Interne de Passation des Marches publics auprds de la Commune de Guided I

Le DAO N'02 pour 1'6quipement de certains Centres de Santa Int6gr6 de la Commune de Guider.
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珈 a proposition d'attribution N ' 03/PA/CIPM/2025

Consid6rants les n6cessit6s des services

DECIDE

Article I '' : Les marches, objet de I'Avis d'Appel d'Offres sus visa, sant pour compter de la date

de signature de la pr6sente decision attribu6s ainsi qu'il suit :

Entreprise

Montant Hors

Taxes (F CFA)

方今臼石 口口口

口口子才口口口

MontantTTC

(FCFA)

方今口子口口口

令今日孑口口口

D61ai d'execution

FARICH MED SARL

FARICH MED SARL

Un (01) mots

Un (01) m.i '



Article 2 : a) L'entreprise sus vis6e ne pourra ex6cuter les travaux qu'aprds la signature des

mbrch6s y relatifs +

b) Le d61ais d'execution court dds notification de rordre de service.

c) La pr6sente(decision bent lieu de main levee de caution de soumission.

Article 3 : La pr6sente decision sera enregistr6e, publi6e et communiqu6e partout o0 besoin sera.

Fait i Guider, le 25/03/2025

Le Maire

Ampliations :

-Pr6fet/ML

-DDMINMA P/ML

-ARMP/NORD

-President CIPM

-Chrono/Archives
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Le Maire de la Commune de Guider communique:

L'6tablissement FARICH MED SARL a 6t6 retenu pour DAO N'02 pour 1'6quipement de certains Centres de Santa

Int6gr6 de la Commune qe Guided conform6ment au tableau ci-dessous : t

Entreprise

Montant Hors

Taxes (F CFAI

方今臼石 口口白

口口口才口口口

MontantTTC

IPCFA)

才兮兮弓 口口口

口口母方口口口

D61aid'execution

FARICH MED SARL

FARICH MED SARL

Un (01) m.i,

U (01) m.is

L'6tablissement adjudicataire est prim de se presenter a la Commune de Guider darts un d61ai de 07

jours a compter de la publication du present communique en vue de la souscription de projet du March6.

Les entreprises ayant postu16 pour cet appel d'offres et qui n'ont pas 6t6 retenues peuvent passer sous

quinzaine retirer leurs offres auprds de ladite commune .Passe ce d61ai, les offres seront d6truites.

Le present communique qui bent lieu de main levee de caution de soumission pour les soumissionnaires

non retenus sera enregistr6 et public partout o0 besoin sera ./:

Guider le, 25/03/2025

Le Maire

Ampliations :

八尺MP

CHRONO/archives

八FFICH八日三

杰


